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[Le citoyen L. Carpentier au président de la 
Convention nationale, s.l.n.d .] (104) 

Citoyen-président, 
De tout temps, sur-tout depuis qu’il y a une 

vraie représentation nationale, lorsque j’ai cru de 
l’avantage des forêts de parler ou d’écrire, je m’en 
suis fait un devoir : ainsi donc, sachant que l’on 

s’occupe maintenant d’elles, dans les comités ins¬ 
tituées pour leur conservation, je m’empresse 
d’offrir à la Convention un nouvel écrit que je 
viens de composer, à l’effet de prouver de plus 
en plus combien il est pressant et important de 
leur donner des protecteurs probes et éclairés, 
afin non seulement qu’elles ne soient plus dévas¬ 
tées, mais régénérées et florissantes, comme j’en 
indique les infaillibles moyens dans la susdite 
offrande de votre dévoué citoyen. 

L. Carpentier. 

Renvoyé au comité d’Agriculture et des arts. 
La Convention a décrété la mention honorable 

et l’insertion au bulletin. 

(104) Bull., 8 frim. 
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